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Les appareils en veille, ça consomme et
ça coûte cher

Les appareils en veille consomment de l’électricité même quand on ne s'en sert
pas. Combien ? Et comment éviter la consommation en veille ?

Télévision, modem, console, ordinateur, micro-ondes… Beaucoup d’appareil consomment
de l’électricité alors qu’on ne les utilise pas. Le décodeur qui reste branché toute la journée
alors qu’on est parti travailler. C’est de la consommation pour rien. Il s’agit de puissances
relativement faibles (8 à 15W) mais cela dure pendant des heures. Et au bout de l’année,
on atteint d’importantes consommations : 20 W x 8760h = 175 kWh, autant qu'un gros
électro !

La veille, ça coûte cher… pour rien
Dans un logement très équipé en appareils électriques et électroniques, la consommation
en veille peut représenter 350 kWh/an. Ce sont 140€[1] qui sont gaspillés de la sorte chaque
année.  

Difficile de réduire toutes les consommations cachées, mais on peut facilement
économiser une centaine d’euros par an, voire plus.



> Envie d’économiser en éco-consommant ? Jetez un œil à nos autres
astuces Green For Life !
 

Des consommations faciles à éviter
Pour éviter ce gaspillage, on branche les appareils sur des multiprises à
interrupteur.

Par exemple, on installe souvent dans le même coin la télévision, le lecteur DVD, le
décodeur, le modem, la console de jeu, la chaîne hi-fi… Si on branche le tout sur un ou
deux multiprises, on éteint toutes ces veilles en un clic sur l’interrupteur avant de sortir ou
d’aller se coucher.

Et si on utilise toujours certains appareils aux mêmes horaires (la machine à café
uniquement le matin par exemple) ou qu’on est du genre distrait, on peut équiper ces
appareils de minuteurs.
 

Quels sont les appareils les plus gourmands ?
Voici pour exemple les valeurs de consommation de veille de quelques appareils
courants (en clair la consommation en veille et en foncé la consommation en
fonctionnement) :

Source : "L’efficacité énergétique dans les ménages", Suisse énergie, 2016
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La consommation cumulée de tous ces appareils en veille représente 320 kWh/an, ce qui
est déjà considérable (70 € d’électricité pour rien chaque année). À cela s’ajoute la
consommation des gros électroménagers (lave-linge, sèche-linge, lave-vaisselle) qui ne
s’éteignent pas après leur cycle, du micro-ondes qui affiche l’heure…

Les mauvais élèves : les appareils multimédias

On constate dans le graphique ci-dessus que les appareils multimédia sont mauvais élèves
: les décodeurs, les routeurs (incluant le modem wifi), les imprimantes multifonctions, les
chaînes hifi peuvent consommer beaucoup plus en veille qu’en fonctionnement.

On regarde la télévision en moyenne 4h par jour.[2] La télévision et le décodeur sont donc
beaucoup plus souvent en veille qu’allumés. Test-Achats a mesuré la consommation des
décodeurs en Belgique et il y a de grandes différences d’un opérateur à l’autre :

Consommation des décodeurs en veille et en fonctionnement.
D’après le Magazine Test-Achats de janvier 2018.
 

Il apparait nettement que la plupart des décodeurs consomment beaucoup plus en veille.
Les décodeurs d’Orange, Voo, Telenet et Scarlet ont une veille tellement gourmande qu’ils
consomment trois fois plus en veille que quand on regarde la télé !

Les petits qui comptent : les chargeurs

À l’autre extrémité, on trouve les chargeurs. Ils consomment évidemment beaucoup moins
que les gros appareils. Mais les laisser constamment dans la prise est une mauvaise idée :
ils consomment pour rien pendant des heures.

Par exemple :

une brosse à dents électrique consomme environ 0,47 kWh/an pour le brossage à



proprement parler. Mais si on la laisse constamment branchée, la consommation
grimpe à 7,8 kWh. Soit 16 fois plus !
un smartphone consomme à l’utilisation moins de 5 kWh/an. Mais si un chargeur de
1W reste constamment branché, cela provoque une consommation supplémentaire de
8 kWh/an.
Heureusement la consommation des chargeurs récents est pratiquement négligeable
(ce qui n'empêche pas de les enlever de la prise lorsqu'ils ne sont pas utilisés !) En
cas de doute vérifiez si le chargeur chauffe, si c'est le cas c'est un signe de
consommation inutile.

Que font les fabricants ?
Une Directive européenne de 2005[3] limite la consommation des appareils en
veille. Celle-ci a donc fortement baissé pour certaines catégories d’appareils comme les
télévisions, les machines à expresso, les gros électros…

Une étude de l'ADEME[4] indique, sur 100 télévisions mesurés (dans un échantillons
comprenant quelques TV cathodiques et plasma et une majorité de LCD et de LEDs), la
consommation de veille représente en moyenne moins de 1% de la consommation totale.
Un ancien appareil avait tout de même une puissance en veille de 9W, soit 64 kWh/an.

En résumé :

Appareil Puissance
en veille (W)

Durée de
la veille

Consommation
en veille
(kWh/an)

Coût de
la veille
(€/an)

TV à écran cathodique
(CRT) 6 20h/24 44 18

TV à écran LED 0,3 20h/24 2 1

console de jeu 2,5 21h/24 20 8

décodeur 10 20h/24 73 29

modem/routeur 7,5 16h/24 44 18

lecteur DVD 2 22h/24 16 6

chaîne hi-fi 8 22h/24 64 26

ordinateur fixe + écran 3,5 16h/24 20 8

ordinateur portable 0,8 16h/24 5 2

imprimante laser 5 23h/24 40 16

imprimante jet d'encre 1 23h/24 8 3

brosse à dents électrique 1 23h/24 7 3

ancienne machine à
expresso (non précisé) (non précisé) 100 40

Source : Office fédéral de l'énergie Suisse, 2015 "Consommation en veille dans le secteur
des ménages",



en allemand : "Standby-Verbrauch im Haushaltsbereich"

Avec des appareils récents, la consommation est plus faible. Mais pourquoi gaspiller
inutilement de l’énergie et de l’argent ? Autant limiter le plus possible cette consommation
avec des multiprises et quelques petits changements d’habitude.

> Lire aussi : Comment diminuer sa facture d'électricté ?
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

[1] D’après le tableau de bord mensuel de la CREG,de décembre 2021, le prix du kWh du
électrique est de 0,37€ à Bruxelles et 0,42€ en Wallonie (pour 3500 kWh/an en
mohnohoraire). Ces montants sont all-in, ils comprennent toutes les composantes de la
facture : énergie, distribution et transport, taxes, TVA… Pour les calculs nous utilisons un
prix de 0,40€/kWh.

[2] Source : L’efficacité énergétique dans les ménages, Suisse Energie, mars 2016.

[3]Directive (2005/32/CE) portée en application par le règlement n° 1275/2008 de la
Commission

[4] "Consommations électrodomestiques françaises basées sur des mesures collectées en
continu dans 100 logements", mars 2021
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